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COMMUNE DE COLLONGES
REGLEMENT COMMUNAL DES CONSTRUCTIONS ET DES ZONES

Zone de dépôt de matériaux pour la déchetterie communale de Martenaux

l. Définition - destination :

Cette zone comprend les terrains affectés au dépôt provisoire des matériaux de la

déchetterie communale.

2. Conditions d'utilisation:

Le conseil municipal n'autorisera aucune constmction et installation allant à l'encontre des

objectifs de la zone de dépôt des matériaux de la déchetterie communale.

Un plan d'utilisation et un règlement d'exploitation de la zone de dépôt des matériaux de la

déchetterie communale seront présentés à l'Autorité cantonale compétente pour

approbation avant la demande d'autorisation de construire.

3. Autorisation de construire:

Une demande d'autorisation de construire sera déposée à l'enquête publique et transmise à

l'Autorité cantonale compétente pour autorisation.

4. Degré de sensibilité au Bruit:

Le degré de sensibilité au bruit est de III (DS:III) selon l'article 43 de l'OPB.
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